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Remplacement d’une école dans la circonscription d’Abitibi-Ouest : un 
investissement d’une envergure de près de 7 M$ 

 
Amos, le 16 novembre 2021. ― Les élèves du CSS Harricana, dans la région de l’Abitibi-Témiscamingue, 
pourront bientôt évoluer dans un nouveau milieu d’apprentissage sécuritaire, moderne et adapté à leurs 
besoins. Le ministre de la Forêt, de la Faune et des Parcs et ministre responsable de l’Abitibi-
Témiscamingue et du Nord du Québec, Pierre Dufour, et la députée de la circonscription d’Abitibi-Ouest, 
Mme Suzanne Blais, au nom du ministre de l’Éducation, M. Jean-François Roberge, ont fait l’annonce 
aujourd’hui d’un investissement pour le remplacement d’une infrastructure scolaire, lors de leur passage à 
La Motte.  
 
Le projet retenu est le suivant  
 

CSS Harricana 

Remplacement de l’école Tétreault, située à La Motte   

 

Le projet devra s’inscrire dans la nouvelle vision gouvernementale pour une « nouvelle génération d’écoles », 
dévoilée à l’hiver 2020 par le premier ministre et le ministre de l’Éducation. Inscrite dans une perspective 
d’intégration à la communauté et de développement durable, cette nouvelle génération d’écoles est adaptée 
aux méthodes d’enseignement modernes. Les espaces communs favorisent la socialisation et le sentiment 
d’appartenance des élèves. Les nouvelles écoles arborent également une toute nouvelle identité architecturale 
mettant en valeur des accents de bleu et des matériaux du Québec, principalement le bois et l’aluminium. 

 
Ce projet a été retenu et priorisé, notamment parce que le bâtiment est tellement vétuste qu’il devient plus 
rapide, économique et sécuritaire de le détruire complètement pour ensuite le reconstruire, offrant ainsi aux 
élèves et au personnel une école de qualité, saine et stimulante. 
 
 
Citations : 
 
« Je suis très fier des sommes annoncées aujourd’hui. Elles serviront à remplacer une école considérée en 
« fin de vie utile » et permettront aussi aux élèves de jouir d’une école neuve! Je le répète souvent : il est 
essentiel d’investir en éducation et de placer les élèves au cœur de nos priorités, en leur offrant des milieux 
d’apprentissage sécuritaires et modernes. Les enfants doivent pouvoir évoluer dans des espaces lumineux et 
adaptés à leurs besoins pour pouvoir atteindre leur plein potentiel. Prendre soin de nos écoles, c’est aussi 
donner à nos enseignantes et enseignants des lieux de travail qui leur permettront de se réaliser pleinement. » 
 
Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation  

« C’est une excellente nouvelle pour les étudiants de l’école Tétreault. Les enfants méritent un 
environnement approprié et stimulant pour leur apprentissage. Je suis fier que notre gouvernement 
s’investisse dans l’amélioration de ces bâtiments où les jeunes passent la majeure partie de leur temps.» 
 
Pierre Dufour, ministre responsable de la région de l’Abitibi-Témiscamingue et de la région du Nord-du-
Québec 



« Je me réjouis des sommes accordées pour notre région. Comme partout au Québec, les enfants méritent 
ce qu’il y a de mieux : des écoles, modernes, lumineuses et sécuritaires où ils peuvent apprendre et 
socialiser en toute quiétude. Grâce à cette mesure qui vise le remplacement des bâtiments vétustes, nous 
pourrons éliminer les écoles désuètes et rafraîchir les infrastructures, mettant ainsi en place toutes les bases 
nécessaires à l’atteinte de la réussite éducative. Ces améliorations offriront aux enfants un parcours scolaire 
plus agréable et plus dynamique. » 

 
Suzanne Blais, députée de la circonscription d’Abitibi-Ouest 
 

« C’est effectivement une excellente nouvelle pour toute la communauté. Aujourd’hui, nous passons du rêve 
à la réalité. C’est le regard tourné vers l’avenir et enraciné dans son milieu que prendra forme et vie ce 
nouvel établissement inspirant et sécuritaire. Une autre démonstration de notre volonté d’offrir des services 
éducatifs de qualité sur l’ensemble de notre territoire. » 

 Yannick Roy, direction générale du Centre de services scolaire Harricana 

 
« Le conseil municipal prend ce projet au sérieux, nous nous sommes engagés à fournir un terrain à titre 
gratuit afin de permettre la construction de la nouvelle école sans que les élèves ne soient relocalisés. Nous 
croyons qu’une nouvelle école va permettre de redynamiser, d’assurer la pérennité et d’attirer de nouvelle 
famille dans notre communauté et nous sommes très heureux de pouvoir contribuer à sa réalisation. » 
 
Réjean Richard, maire de la municipalité de La Motte 
 
 
Faits saillants : 
 

• L’investissement annoncé est prévu au Plan québécois des infrastructures 2021-2031. Il servira à 
remplacer un bâtiment devenu vétuste. 

•  La sélection des projets retenus a été effectuée, entre autres, selon l’état de vétusté physique du 
bâtiment, sa fonctionnalité ainsi que la présence d’éventuels enjeux de santé ou de sécurité. La 
nécessité de reconstruire l’infrastructure selon la situation d’espace du territoire a aussi été étudiée. 
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